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(54)  Dispositif  de  réglage  automatique  de  la  longueur  d'un  câble  dans  des  mécanismes  de  commande  à 
distance. 

(57)  Il  est  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  deux 
éléments  (12,  13)  qui  s'engagent  l'un  dans  l'au- 
tre  et  qui  sont  reliés  entre  eux  par  l'intermé- 
diaire  d'un  système  de  dents  (13a,  14)  inclinées 
complémentaires  qui,  sous  un  effort  d'une 
importance  supérieure  à  une  limite  préétablie, 
permettent  le  déplacement  de  l'un  desdits  élé- 
ments  dans  un  sens  vis-à-vis  de  l'autre,  l'extré- 
mité  de  chacun  des  deux  tronçons  (1a,  1b)  dans 
lesquels  le  câble  considéré  se  trouve  divisé 
étant  fixée  respectivement  à  l'un  de  ces  élé- 
ments,  de  manière  que  le  mouvement  relatif 
indiqué  se  traduise  par  une  augmentation  de  la 
longueur  utile  du  câble. 

Application  notamment  à  la  commande  d'un 
papillon  de  l'accélérateur  d'un  véhicule  auto- 
mobile. 
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Ainsi  que  le  titre  l'indique,  la  présente  invention 
concerne  un  dispositif  de  réglage  automatique  de  la 
longueurdu  câble  dans  des  mécanismes  de  comman- 
de  à  distance. 

D'une  manière  plus  précise,  le  dispositif  de  régla- 
ge  qui  fait  l'objet  de  la  présente  invention  a  été  plus 
particulièrement  mis  au  point  en  vue  de  son  applica- 
tion  aux  mécanismes  au  moyen  desquels  se  règle,  à 
partir  de  la  pédale  de  l'accélérateur,  la  position  adop- 
tée  à  chaque  instant  par  le  papillon  qui  contrôle  le  dé- 
bit  du  mélange  gazeux  envoyé  aux  cylindres  dans  les 
véhicules  automobiles.  Cela  ne  veut  nullement  dire 
que  le  dispositif  de  réglage  considéré  ne  puisse  pas 
admettre  aussi  de  nombreuses  autres  applications, 
ces  dernières  devant  aussi  être  considérées  comme 
comprises  dans  le  domaine  de  l'invention,  ce  dispo- 
sitif  pouvant  en  réalité  être  avantageusement  accou- 
plé  à  n'importe  quel  mécanisme  de  commande  à  dis- 
tance  par  câble  flexible. 

Comme  on  le  sait  bien,  les  mécanismes  de  régla- 
ge  de  l'accélérateur  dans  les  véhicules  automobiles 
comprennent,  d'une  manière  générale,  un  câble  flexi- 
ble  qui  se  déplace  à  l'intérieur  d'une  gaine  correspon- 
dante  et  qui,  par  une  extrémité,  se  trouve  relié  à  la  pé- 
dale  de  l'accélérateur  et,  par  l'extrémité  opposée,  à 
un  levier  accouplé  directement  ou  indirectement  au 
papillon  dont  il  s'agit  de  régler  la  position.  Ainsi  qu'on 
le  sait  bien  aussi,  dans  la  majorité  de  ces  mécanismes 
de  commande  à  distance,  il  est  prévu  un  dispositif  qui 
permet  une  certaine  variation  de  la  longueur  utile  de 
la  gaine,  en  opposition  à  une  force  élastique,  quand 
la  tension  du  câble  excède  une  certaine  limite  préé- 
tablie.  La  fonction  de  ce  dispositif  consiste  à  permet- 
tre  un  certain  jeu  de  montage,  en  évitant  des  phéno- 
mènes  de  fatigue  du  câble  lui-même  et/ou  des  élé- 
ments  réglés,  dans  le  cas  où  la  position  limite  de  la  pé- 
dale  et  la  position  d'ouverture  maximale  du  papillon 
ne  coïncident  pas  exactement,  c'est-à-dire  quand  il 
existe  la  possibilité  que  l'action  du  conducteur  sur  cet- 
te  pédale  puisse  se  poursuivre  alors  que  le  papillon 
aurait  déjà  atteint  la  position  d'ouverture  maximale, 
laquelle  correspond  à  l'accélération  maximale. 

On  sait  également  que,  dans  les  mécanismes  de 
commande  à  distance  que  l'invention  concerne,  il  est 
intéressant  que,  dans  la  position  de  repos  du  méca- 
nisme,  la  pédale  de  réglage  se  trouve  située  à  une 
hauteur  déterminée,  établie  avec  le  maximun  de  pré- 
cision.  Et  cela  autant  pour  des  raisons  de  commodité 
du  conducteur  du  véhicule  que,  ainsi  qu'indiqué  ci- 
dessus,  pour  que  la  position  limite  opposée  de  cette 
pédale  soit  la  plus  proche  possible  de  la  position  limite 
d'ouverture  maximale  du  papillon  réglé,  ce  qui  réduit 
à  un  minimum  l'action  du  dispositif  élastique  d'absor- 
ption  des  efforts  auquel  on  s'est  précédemment  réfé- 
ré.  A  cet  effet,  les  mécanismes  de  commande  à  dis- 
tance  en  question  doivent  toujours  faire  l'objet  d'un  ré- 
glage,  au  cours  d'une  phase  finale  du  processus  de 
fabrication  du  véhicule,  par  laquelle  la  pédale  est  déjà 

située  dans  une  position  angulaire  la  plus  voisine  pos- 
sible  de  la  position  limite  idéale  de  repos  préétablie. 
Cette  opération  s'effectue  manuellement  et  consiste 
en  définitive  à  régler  la  longueur  de  la  gaine  afin  de 

5  conférer  au  câble  le  degré  nécessaire  de  tension.  A 
cet  effet,  dans  la  solution  la  plus  généralement  adop- 
tée,  la  gaine  présente,  à  l'une  de  ses  extrémités,  par 
l'intermédiaire  de  laquelle  s'effectue  son  ancrage  en 
un  point  fixe  de  la  structure  du  véhicule,  une  succes- 

10  sion  de  rainures  ou  nervures  périphériques  dans  l'une 
quelconque  desquelles  peut  s'emboîter  une  pince  ou 
élément  analogue  de  fixation,  ce  qui  règle  ainsi  la  lon- 
gueur  utile  de  l'ensemble.  On  comprend  que  cette 
opération  manuelle,  qui  doit  être  effectuée  par  des  ou- 

ïs  vriers  doués  d'un  certain  niveau  de  spécialisation, 
oblige  à  engager  une  dépense  qui  n'est  nullement  né- 
gligeable,  et  on  comprend  aussi  que,  comme  toute 
opération  de  ce  type,  elle  entraîne  un  pourcentage  de 
risque  d'erreurs,  d'imprécisions,  ou  de  distractions 

20  qui  peuvent  avoir  des  conséquences  importantes. 
Pour  remédier  aux  inconvénients  précités,  il  a 

déjà  été  proposé  des  solutions  visant  à  obtenir  que  le 
réglage  considéré  s'effectue  automatiquement  lors- 
qu'est  exécuté  le  premier  action  nement  sur  la  pédale 

25  de  l'accélérateur.  Ces  solutions  connues  s'écartent 
toutefois  très  peu  du  système  manuel  de  réglage,  du 
fait  qu'elles  se  limitent  à  conserver  les  rainures  péri- 
phériques  à  l'extrémité  de  la  gaine,  à  laquelle  on  s'est 
déjà  référée,  et  à  établir,  entre  ces  rainures  et  le  sup- 

30  port  ou  élément  de  fixation  sur  le  châssis  du  véhicule, 
une  force  élastique  de  retenue  qui  permet  un  certain 
glissement  de  l'extrémité  considérée  vis-à-vis  de  cet 
élément  lorsque  la  tension  du  câble  devient  supérieu- 
re  à  une  limite  déterminée.  Ces  solutions  ne  présen- 

35  tent  aucun  avantage  en  comparaison  du  système 
classique  de  réglage  manuel,  mais  elles  souffrent  en 
outre  de  défauts  importants  dont  le  principal  réside 
dans  la  faible  sécurité  de  fixation  de  la  gaine,  plus  pré- 
cisément  du  fait  de  la  nécessité  de  garantir  ses  pos- 

40  sibilités  de  glissement,  avec  le  danger  qu'il  se  produi- 
se  de  graves  défauts  de  fonctionnement  du  système. 

La  présente  invention  a  plus  précisément  pour 
objet  un  dispositif  qui  permette  de  vaincre,  d'une  for- 
me  pratiquement  définitive,  les  inconvénients  qui  ont 

45  été  schématiquement  exposés,  en  fournissant  un  ré- 
glage  qui  s'effectue  d'une  manière  totalement  auto- 
matique  lorsque  se  produit  le  premier  actionnement 
sur  la  pédale  de  l'accélérateur  et  en  garantissant  un 
fonctionnement  précis  et  sûr  du  mécanisme  de 

50  commande  lors  de  tous  les  action  nements  succes- 
sifs.  A  cet  effet,  conformément  à  l'invention,  le  réglage 
s'effectue,  non  pas  par  l'intermédiaire  de  la  longueur 
utile  de  la  gaine,  ainsi  que  cela  se  produit  dans  tous 
les  mécanismes  connus,  mais  par  l'intermédiaire  de 

55  la  longueur  utile  du  câble,  en  divisant  ce  dernier  en 
deux  secteurs  qui  se  fixent  à  des  éléments  raccordés 
l'un  dans  l'autre  et  reliés  entre  eux  par  l'intermédiaire 
d'un  jeu  de  dents  qui  permettent  leurglissement  relatif 
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dans  un  sens,  sous  un  effort  d'une  importance  préé- 
tablie,  et  l'empêchent  totalement  dans  le  sens  oppo- 
sé.  Par  ailleurs,  dans  une  forme  de  réalisation  prati- 
que  de  l'invention,  cet  ensemble  d'éléments  de  régla- 
ge  se  loge  à  l'intérieur  du  même  boîtier  dans  lequel  se 
trouve  logé  le  dispositif  d'absorption  de  surtensions 
auquel  on  s'est  précédemment  référé,  en  formant  ain- 
si  un  bloc  compact  qui  accroît  dans  une  mesure  très 
modeste  le  coût  total  du  mécanisme  de  commande  à 
distance  et  ne  complique  absolument  pas  le  procédé 
de  montage  de  ce  mécanisme  dans  le  véhicule 
correspondant. 

Par  ailleurs,  le  contenu  essentiel,  le  schéma  de 
fonctionnement  et  les  principaux  avantages  et  carac- 
téristiques  du  dispositif  automatique  de  réglage  qui 
fait  l'objet  de  l'invention  deviendront  plus  facilement 
compréhensibles  au  vu  des  dessins  annexés  aux- 
quels  l'exposé  se  réfère  ci-après  et  dans  lesquels, 
sous  une  forme  schématique  et  bien  entendu  sans  ca- 
ractère  limitatif  d'aucun  genre,  il  est  représenté  des 
exemples  concrets  de  réalisation  pratique  de  ce  dis- 
positif. 

Sur  ces  dessins  : 
la  figure  1  est  un  schéma  général  représentant  un 
dispositif  de  commande  du  papillon  de  l'accéléra- 
teur  d'un  véhicule,  dont  fait  partie  le  système  au- 
tomatique  de  réglage  qui  constitue  l'objet  de  l'in- 
vention, 
la  figure  2  est  une  coupe  longitudinale  schémati- 
que,  à  plus  grande  échelle,  du  dispositif  automa- 
tique  de  réglage  considéré  et  finalement 
la  figure  3  est  une  coupe  longitudinale  analogue 
à  celle  représentée  à  la  figure  précédente,  se  rap- 
portant  à  une  variante  de  réalisation  qui  s'avère 
particulièrement  avantageuse. 
Le  mécanisme  de  commande  à  distance  auquel 

l'invention  s'applique  le  mieux  comprend,  ainsi  qu'il 
est  normal,  un  câble  flexible  1  qui  se  déplace  en  étant 
guidé  par  une  gaine  2  et  qui  se  trouve  fixé,  par  l'une 
de  ses  extrémités,  à  la  pédale  de  l'accélérateur  3,  la- 
quelle  agit  à  la  façon  d'un  levieren  tournant  sur  un  axe 
fixe  4,  et,  par  son  extrémité  opposée,  au  levier  5  qui 
détermine  les  mouvements  du  papillon  6.  Pour  sa 
part,  la  gaine  2  se  trouve  fixée  par  ses  extrémités  7 
et  7'  et  par  l'intermédiaire  d'un  système  classique 
quelconque  à  des  points  ou  supports  fixes  8  et  8' 
correspondants  qui  sont  solidaires  de  la  structure  du 
véhicule. 

Ainsi  que  cela  est  déjà  connu  en  soi,  la  gaine  2 
se  trouve  divisée  en  deux  tronçons  2a  et  2b  solidaires 
d'éléments  télescopiques  9  et  10  capables  de  glisser 
l'un  par  rapport  à  l'autre  et  sollicités  constamment  de 
façon  à  adopter  une  position  limite  d'extension  maxi- 
male  (déterminée  par  un  jeu  de  butées  non  représen- 
té,  tel  qu'un  simple  couvercle  fixé  à  l'élément  extérieur 
9),  sous  l'action  d'un  ressort  1  1  .  Cette  capacité  de  va- 
riation  de  la  longueur  utile  de  la  gaine  permet  d'absor- 
ber  les  efforts  auxquels  on  s'est  déjà  précédemment 

référé,  en  supposant  que  la  position  limite  d'accéléra- 
tion  maximale  de  la  pédale  3  ne  coïncide  pas  avec  la 
position  limite  d'ouverture  maximale  du  papillon, 
c'est-à-dire  en  supposant  quel  le  conducteur  du  véhi- 

5  cule  peut  continuer  de  déplacer  la  pédale  alors  que  le 
papillon  a  déjà  atteint  ladite  position  d'ouverture  maxi- 
male. 

Conformément  à  l'invention,  le  câble  flexible  1  se 
trouve  aussi  divisé  en  deux  tronçons  1a  et  1  b  dont  les 

10  extrémités  sont  rendues  solidaires  respectivement 
d'un  élément  femelle  12  et  d'un  élément  mâle  13  qui 
s'emboîtent  l'un  à  l'intérieur  de  l'autre  et  qui  sont  reliés 
entre  eux  au  moyen  d'un  système  de  dents  inclinées 
14,  ou  d'un  autre  type  équivalent  de  saillies  complé- 

15  mentaires,  qui  permettent  leur  déplacement  relatif 
dans  un  sens,  sous  un  effort  d'une  importance  préé- 
tablie,  et  l'empêchent  dans  l'autre,  en  permettant  ain- 
si  d'une  manière  concrète  l'allongement  du  câble, 
mais  nullement  son  raccourcissement.  Ces  deux  élé- 

20  ments  pourraient  adopter  de  multiples  formes  distinc- 
tes,  mais,  de  la  manière  la  plus  préférentielle,  l'élé- 
ment  femelle  12  prend  la  forme  d'un  cylindre  creux  qui 
est  fermé  par  une  base  1  5  à  laquelle  se  fixe  l'extrémité 
du  tronçon  de  câble  la,  qui  est  éventuellement  doté 

25  d'ouvertures  longitudinales  qui  lui  confèrent  une  cer- 
taine  possibilité  de  déformation  élastique  et  qui,  sur 
sa  surface  intérieure,  est  pourvu  de  la  succession  de 
dents  14,  à  section  en  forme  de  rampe,  qui  peuvent 
éventuellement  se  trouver  constituées  par  un  filet  hé- 

30  licoïdal.  Pour  sa  part,  et  dans  cette  même  forme  pré- 
férée  de  réalisation,  l'élément  mâle  13  prend  la  forme 
d'un  disque,  par  exemple  métallique,  auquel  se  fixe 
l'extrémité  du  tronçon  de  câble  1b  et  qui  s'emboîte,  à 
la  façon  d'un  piston,  à  l'intérieur  du  corps  12  et  pré- 

35  sente,  sur  sa  périphérie,  des  dents  13a  qui  s'emboî- 
tent  dans  les  autres  dents  14,  ce  qui  détermine  la  so- 
lidarisation  entre  les  deux  corps  dans  un  sens,  mais 
permet  un  certain  glissement  relatif  dans  le  sens  op- 
posé. 

40  Dans  une  forme  préférée  de  réalisation  et  suivant 
une  autre  caractéristique  de  l'invention,  l'ensemble 
des  deux  éléments  1  2  et  1  3  qui  règlent  la  longueur  uti- 
le  du  câble  se  trouve  logé,  à  la  façon  d'un  piston,  à  l'in- 
térieur  de  l'élément  10  faisant  partie  du  dispositif  de 

45  réglage  de  la  longueur  utile  de  la  gaine  le  long  de  la- 
quelle  ce  câble  peut  glisser  librement.  A  cet  effet,  cet 
élément  10  se  trouve  constitué  d'un  corps  moulé,  de 
forme  cylindrique,  qui  est  fermé  par  une  base  16  tra- 
versée  librement  par  le  câble  1  b  et  qui  présente  à  l'op- 

50  posé  une  ouverture  dans  laquelle  se  fixe  rigidement 
un  couvercle  17  qui  est  par  exemple  fixé  par  simple 
emboîtement  à  force  et  sur  lequel,  à  son  tour,  se  trou- 
ve  fixée  l'extrémité  du  tronçon  de  gaine  2b. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  qui  vient  d'être 
55  décrit  devient  évident  uniquement  en  analysant  le 

schéma  représenté  à  la  figure  1  des  dessins  auxquels 
se  réfère  l'exposé.  Le  montage  de  tout  le  mécanisme 
de  commande  à  distance  sur  le  véhicule  correspon- 
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dant  doit  s'effectuer  dans  la  position  correspondant  à 
la  longueur  minimale  du  câble  1  ,  c'est-à-dire  avec  les 
pièces  12  et  13  introduites  au  maximum  l'une  à  l'inté- 
rieur  de  l'autre.  Dans  ces  conditions,  dans  la  position 
de  repos,  la  pédale  adopte  la  position  à  hauteur  maxi- 
male  A  représentée  en  trait  interrompu  à  la  figure  1  . 
A  partir  de  cette  position,  lorsque  le  premier  action  ne- 
ment  se  produit  sur  cette  pédale,  en  appuyant  à  fond 
jusqu'à  la  position  limite  opposée  B,  représentée  aus- 
si  en  trait  interrompu,  il  se  produit,  dans  une  première 
phase,  une  rotation  du  levier  5,  le  papillon  6  passant 
de  la  position  limite  de  fermeture  à  la  position  limite 
d'ouverture  maximale  et  les  éléments  12  et  13  se  dé- 
plaçant  conjointement  le  long  du  corps  1  0,  tandis  que, 
dans  une  seconde  phase,  il  se  produit  un  déplace- 
ment  de  ce  corps  1  0  vis-à-vis  du  corps  9,  le  ressort 
1  1  se  comprimant,  ce  qui  se  traduit  par  une  diminution 
de  la  longueur  utile  de  la  gaine,  ce  qui  équivaut  évi- 
demment  à  une  augmentation  de  longueur  du  câble. 
Finalement,  dans  une  troisième  phase  du  cycle  d'ac- 
tionnement  sur  la  pédale,  il  se  produit  un  déplacement 
de  l'élément  mâle  13  vis-à-vis  de  l'élément  femelle 
12,  ce  qui  provoque  l'augmentation  de  longueur  du 
câble.  A  partir  de  ce  premier  actionnement  et  une  fois 
que  la  longueur  exacte  nécessaire  est  déjà  atteinte 
par  le  câble  (au  moyen  du  déplacement  relatif  des  piè- 
ces  12  et  13)  quand  l'ensemble  se  trouve  abandonné 
à  lui-même,  la  pédale  1  1  se  trouve  située  dans  la  po- 
sition  intermédiaire  C,  représentée  en  trait  continu  à 
la  figure,  qui  constitue  la  position  idéale  prédétermi- 
née,  le  dispositif  se  trouvant  en  état  de  fonctionner 
normalement,  sans  aucun  nouveau  réglage,  dans 
tous  les  cycles  restant  d'actionnement. 

A  la  figure  3  des  dessins,  il  est  représenté  une  va- 
riante  de  réalisation  par  rapport  à  l'exemple  représen- 
té  à  la  figure  2  à  laquelle  l'exposé  s'est  référé  jusqu'à 
présent.  Sur  cette  figure  3,  hormis  quelques  détails 
sans  importance  comme  l'extrémité  18  par  l'intermé- 
diaire  de  laquelle  s'effectue  la  fixation  du  câble  la  sur 
la  base  1  5  de  l'élément  femelle  12,  ou  le  couvercle  ex- 
trême  (non  désigné  par  un  repère  spécial)  qui  limite 
les  possibilités  de  glissement  du  corps  intérieur  10 
vis-à-vis  du  corps  extérieur  9  du  système  télescopi- 
que,  ou  encore  les  ouvertures  longitudinales  (non  re- 
présentées  non  plus  par  un  repère  spécial)  qui  aug- 
mentent  les  possibilités  de  déformation  élastique  de 
l'élément  femelle  12,  il  est  représenté  une  modifica- 
tion  dont  résultent  des  avantages  nets  et  importants. 
Suivant  cette  modification,  quelle  que  soit  la  forme 
concrète  que  l'élément  mâle  1  3  présente  dans  cha- 
que  cas,  il  comporte  une  base  20  qui,  dans  la  position 
initiale  prise  par  les  deux  éléments,  l'un  de  ceux-ci 
étant  introduit  à  fond  dans  l'autre,  doit  se  trouver  si- 
tuée  à  proximité  de  l'extrémité  ouverte  21  de  l'élément 
femelle,  en  devant  en  tout  cas  faire  saillie  par  rapport 
à  cette  extrémité  ouverte  une  fois  le  réglage  effectué, 
c'est-à-dire  une  fois  que  s'est  produit  le  glissement  re- 
latif  entre  les  deux  éléments,  aussi  minime  que  soit  ce 

déplacement.  Il  s'agit  en  définitive  que,  éventuelle- 
ment  avant,  mais  toujours  après  que  le  réglage  ait  été 
effectué,  l'élément  mâle  13  fasse  saillie  par  rapport  au 
plan  de  l'extrémité  ouverte  21  de  l'élément  femelle  1  2. 

5  Dans  une  forme  préférée  et  particulièrement 
avantageuse  de  réalisation,  l'élément  mâle  13  pré- 
sente,  aux  fins  indiquées,  un  prolongement  axial  19 
qui  constitue  la  partie  dont  l'extrémité  du  câble  1  b  est 
rendue  solidaire  par  serrage  et  dont  la  base  libre  res- 

10  pecte  la  condition  essentielle  indiquée,  en  se  trouvant 
située  au  voisinage  du  plan  de  l'extrémité  ouverte  21 
de  l'élément  femelle  dans  la  position  limite  initiale  et 
en  faisant  toujours  saillie  par  rapport  à  ce  plan  une 
fois  le  déplacement  relatif  effectué.  On  peut  cepen- 

15  dant  obtenir  cette  condition  par  l'intermédiaire  de 
nombreuses  autres  dispositions.  C'est  ainsi  par 
exemple  que  le  disque  13  pourrait  présenter  trois  pat- 
tes  ou  plus,  en  saillie  et  parallèles  à  l'axe,  dont  les  ex- 
trémités  définissent  la  base  20  ;  ce  disque  pourrait 

20  être  remplacé  par  un  corps  cylindrique  dont  la  base  20 
remplirait  la  condition  indiquée,  etc.,  etc..  Dans  cette 
dernière  hypothèse,  on  pourrait  en  outre  intervertir  les 
extrémités  de  l'accouplement  entre  les  éléments  mâ- 
les  et  femelles,  en  disposant  dans  la  surface  extérieu- 

25  re  du  premier  une  succession  de  dents  périphériques 
et,  dans  la  surface  intérieure  du  second,  une  seule 
dent  ou  un  nombre  limité  de  dents. 

En  permettant  que  l'action  de  butée  de  l'ensem- 
ble  mâle-femelle  sur  la  base  16  de  l'élément  télesco- 

30  pique  intérieur  1  0  soit  exercée  par  l'élément  mâle  1  3 
et  non  par  l'élément  femelle  12,  la  disposition  décrite 
fait  qu'il  n'apparaît  pas  maintenant  nécessaire  que  la 
force  du  ressort  1  1  soit  toujours  inférieure  à  la  force 
de  retenue  exercée  par  les  dents  14,  le  dispositif  se 

35  trouvant  en  état  de  fonctionner  parfaitement  aussi 
bien  lorsque  la  première  force  indiquée  est  inférieure 
à  la  seconde  que  lorsqu'elle  lui  est  supérieure.  En  ou- 
tre,  cette  disposition  facilite  la  montage  du  dispositif 
automatique  de  réglage  dans  des  mécanismes  de 

40  commande  à  distance  qui  sont  dépourvus  de  dispo- 
sitif  d'absorption  des  surtensions  et  elle  facilite  le 
fonctionnement  correct  de  ce  dispositif  de  réglage 
aussi  bien  dans  l'hypothèse  dans  laquelle  la  pédale 
d'actionnement  du  mécanisme  de  commande  à  dis- 

45  tance  dispose  d'une  butée  mécanique  qui  limite  la  po- 
sition  d'accélération  maximale  que  dans  le  cas  où  cet- 
te  butée  n'existe  pas,  ce  qui  facilite  aussi  le  montage 
du  dispositif  en  un  point  quelconque  pouvant  s'avérer 
intéressant  et,  en  particulier,  aussi  bien  d'un  côté  que 

50  de  l'autre  de  la  cloison  qui  sépare  le  compartiment  ou 
partie  du  véhicule  destiné  aux  occupants,  dans  lequel 
la  pédale  se  trouve  située,  de  l'espace  occupé  par  le 
moteur. 
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Revendications 

1  .  Dispositif  de  réglage  automatique  de  la  longueur 
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du  câble  dans  des  mécanismes  de  commande  à 
distance,  notamment  pour  le  réglage  automati- 
que  de  la  longueur  du  câble  (1)  de  commande  du 
papillon  (6)  de  l'accélérateur  des  véhicules  auto- 
mobiles,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  deux  5 
éléments  (1  2,  1  3)  qui  s'engagent  l'un  dans  l'autre 
et  qui  sont  reliés  entre  eux  par  l'intermédiaire  d'un 
système  de  dents  (13a,  14)  inclinées  complé- 
mentaires  qui,  sous  un  effort  d'une  importance 
supérieure  à  une  limite  préétablie,  permettent  le  10 
déplacement  de  l'un  desdits  éléments  dans  un 
sens  vis-à-vis  de  l'autre,  l'extrémité  de  chacun 
des  deux  tronçons  (1  a,  1  b)  dans  lesquels  le  câble 
considéré  se  trouve  divisé  étant  fixée  respective- 
ment  à  l'un  de  ces  éléments,  de  manière  que  le  15 
mouvement  relatif  indiqué  se  traduise  par  une 
augmentation  de  la  longueur  utile  du  câble. 

2.  Dispositif  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  l'ensemble  formé  par  les  deux  élé-  20 
ments  (12,  13)  susceptibles  de  glisser  l'un  par 
rapport  à  l'autre  s'emboîte  à  l'intérieur  d'une  en- 
veloppe  (10)  intercalée  dans  une  gaine  (2)  le  long 
de  laquelle  le  câble  se  déplace  et  en  ce  que, 
convenablement  guidé,  il  se  trouve  en  état  de  25 
glisser  le  long  de  cette  enveloppe. 

3.  Dispositif  suivant  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  l'enveloppe  (10)  dans  laquelle  est  em- 
boîté,  et  le  long  de  laquelle  peut  glisser,  l'ensem-  30 
ble  formé  par  les  deux  éléments  (12,  13)  au 
moyen  desquels  la  longueur  utile  du  câble  (1a, 
1  b)  se  règle  constitue  la  pièce  intérieure  d'un  sys- 
tème  télescopique  (9,  10)  qui  est  sollicité  élasti- 
quement  de  façon  à  prendre  une  position  limite  35 
d'étendue  maximale  et  auquel  se  trouvent  fixées 
les  extrémités  des  deux  tronçons  (2a,  2b)  en  les- 
quels  est  divisée  la  gaine  (2)  le  long  de  laquelle 
le  câble  (1)  se  déplace. 

40 
4.  Dispositif  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 

en  ce  que  l'élément  mâle  (13)  du  système  des 
deux  éléments  qui  s'emboîtent  l'un  dans  l'autre  et 
peuvent  glisser  dans  un  seul  sens  l'un  vis-à-vis 
de  l'autre,  en  opposition  à  la  force  de  retenue  45 
exercée  par  un  jeu  de  saillies  complémentaires, 
présente  une  base  d'appui  (20)  située  dans  un 
plan  parallèle  au  plan  de  l'extrémité  ouverte  (21) 
de  l'élément  femelle  et  voisin  de  ce  plan,  en  fai- 
sant  saillie  par  rapport  à  celui-ci  au  moins  une  fois  50 
le  réglage  effectué,  aussi  réduit  que  soit  le  dépla- 
cement  relatif  qui  se  produit  entre  ces  deux  élé- 
ments  à  la  suite  de  ce  réglage. 
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